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 Sélection des formations à venir : inscrivez-vous !

Agronomie et environnement

Circuits courts et accueil à la ferme

3 Réglementation
• Test pour obtenir son Certiphyto
Objectif : Décideur, opérateur et entrepreneur : obtenez ou renouvelez votre 
Certiphyto avec un test individuel en ligne
Date et lieu : Vendredi 17 mai à Auch
Contact : Marc Perucchietti : 05.62.61.77.13
Tarif : 100,00 €

• Développer ses techniques de communication et de vente 
Objectif : Renforcez vos relations clients et maîtrisez davantage 
les objections ou difficultés rencontrées en situation de vente 
Dates et lieu : Jeudis 16 et 23 mai à Auch + 2h00 (en moyenne) 
de séances à distance
Intervenant : Patrick Chaub, formateur expert spécialisé en 
communication, marketing et relations clients
Contact : Caroline Villeneuve : 05.62.61.77.43
Tarif : 654,00 € - Prise en charge possible VIVEA

3 Communication et commercialisation

Contactez-nous : Chambre d’agriculture du Gers - Service Com-
mun Formation Bassin Sud - Tél. 05 62 61 77 43

Notre offre de formations :
https://gers.chambre-agriculture.fr/rubriqueformations

Contenus, modalités pédagogiques, pré-requis, accessibilité… 
toutes les informations utiles pour faire votre choix de formation 
sont disponibles, avec la possibilité de vous pré-inscrire en ligne. 
Notre offre reste flexible et nous pouvons l’adapter à votre de-
mande dès que nécessaire !

   * CDA 32 : Chambre d’agriculture du Gers
** PPP : Plan de professionnalisation personnalisé

Gestion de l’entreprise

3 Créer ou reprendre une entreprise agricole
• Cap Circuits courts : valider sa stratégie commerciale en réalisant une étude 
de marché
Objectif : Vérifiez le réalisme de votre stratégie commerciale en adéquation 
avec les attentes du marché
Dates et lieu : Vendredi 19 avril, vendredi 3 mai et jeudi 30 mai à Auch + 5 h 
(en moyenne) de séances à distance
Formatrice : Caroline Villeneuve, chargée de formation CDA32*
Contact : Caroline Villeneuve : 05.62.61.77.43
Tarif : 1075,00 € - Prise en charge possible VIVEA ou CPF (dans le cadre d’un PPP**)


